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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Ministére de I'Ensaignement Supérieur
et de la Recherche Scentifique
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Le Secrétaire Général
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Madame, Messieurs les Présidents
des Conférences Régionales Universitaires
en Communication avec les Chefs d’Etablissements

Objet : Concours d'acces en doctorat

Il m’a été donné de constater que certains établissements
avaient refusé de traiter les dossiers de candidature au concours de

doctorat des gtudiants titulaires d'un master des Ecoles Nationales
Supérieures. Cette décision n’ayant aucune assise juridique, je vous
informe que le concours d’accés au doctorat est national et ouvert a
tous les étudiants titulaires dun master ou dun titre équivalent

quelque soit tabijssement d’onigine.




